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    Introduction
En novembre 2024, Donald Trump remporte les élections présidentielles face à la candidate démocrate Kamala Harris et en janvier 2025, il devient le 47e président des États-Unis, signant une réélection historique entrecoupée par le mandat de Joe Biden (2020-2024). La première année de la nouvelle administration Trump marque une multitude de ruptures par rapport à l’administration Biden. Une première rupture s’opère dans la politique commerciale internationale avec la mise en œuvre d’une politique protectionniste et de relèvement des droits de douane. Une deuxième concerne l’application d’une doctrine ultra-conservatrice par la remise en cause de certains droits (droit à l’avortement, droits LGBTQ+) et le déroulement d’un discours qui prend ses racines dans le racisme et le suprémacisme blanc. Une troisième rupture porte sur la conception du périmètre d’intervention dans l’État fédéral avec une volonté affichée, malgré des résultats assez incertains, de réduire drastiquement les dépenses publiques (hors défense et politique fiscale), de fermer des agences publiques et de baisser le nombre de fonctionnaires fédéraux. Deux dernières ruptures concernent des politiques sectorielles, d’un côté la politique migratoire (réduction du nombre d’entrées légales, militarisation renforcée de la frontière avec le Mexique, limitation du droit d’asile et de certains visas, stratégie d’expulsions massives des étrangers, mise en œuvre d’une doctrine brutale confiée à la désormais controversée police de l’immigration ICE, Immigration and Customs Enforcement), de l’autre côté la politique relative à la transition écologique (remise en question des programmes initiés par Joe Biden, gel des projets d’énergies renouvelables, et des aides à l’électrification du parc automobile, affaiblissement de toute l’architecture réglementaire relative au changement climatique et à l’environnement, affirmation d’un climato-négationnisme décomplexé, etc.).
Les États-Unis sont depuis plusieurs années au centre de l’actualité sur le plan environnemental : ouragans dévastateurs (Katrina, Sandy, Ida), sécheresses à répétition dans le sud-ouest du pays, méga-feux récurrents (dont ceux qui ont ravagé plusieurs quartiers de Los Angeles en janvier 2025). Cette succession d’évènements interroge à la fois le rapport à l’environnement des Étatsuniens, à leur économie et à leurs modes de vie et les stratégies de résilience et d’adaptation au dérèglement climatique à différentes échelles spatiales. La première moitié de la décennie 2020 constitue dès lors un moment charnière pour les États-Unis après une décennie qui a été marquée par plusieurs évènements et processus qui ont aggravé les fractures internes de la société étatsunienne : la crise économique mondiale de 2009 (crise des subprimes et des saisies hypothécaires, affaiblissement des finances des collectivités et des États, crises urbaines graves comme à Detroit) ; un contexte social de plus en plus inflammable dans nombre de métropoles étatsuniennes (tensions entre les communautés, ségrégations sociales et ethnoraciales, mouvements de défense des droits et contre le racisme systémique et les violences policières comme le mouvement Black Lives Matter) ; la poursuite des processus de néolibéralisation qui agissent comme des lames de fond sur la fabrique de la ville nord-américaine, qui prennent leurs racines dans la révolution conservatrice des années 1980 (financiarisation, privatisation) et la prise de conscience des dégâts de cette fabrique néolibérale (immobilier, logement, inégalités environnementales, dépendance automobile) ; l’élection de D. Trump en 2016 puis en 2024, enfin, qui a constitué une surprise politique sans précédent. Au-delà d’une stratégie populiste assumée et d’une campagne démocrate poussive, le vote en faveur de D. Trump plonge ses racines dans l’« Amérique profonde », dans l’Amérique des « oubliés » et des territoires frappés de plein fouet par la crise de la désindustrialisation. Ce moment dans l’histoire politique étatsunienne est révélateur d’une nouvelle révolution conservatrice (Gilli, 2022).
Cet ouvrage s’intéresse plus particulièrement aux territoires des États-Unis dans le contexte des transitions. Ces transitions sont comprises volontairement de manière transversale, à la fois environnementales, économiques et sociales, soit une perspective originale qui n’avait pas été mobilisée dans un manuel de géographie régionale consacré aux États-Unis. La lecture de ce présent ouvrage peut être complétée par deux atlas généralistes récents (Henneton, 2021 ; Montès et Nédélec, 2024) ainsi que des atlas s’intéressant à une métropole (Le Goix, 2013) et plusieurs manuels de synthèse (Leriche, 2012, 2016 ; Libourel et Schorung, 2021). Il existe en outre des publications monographiques portant sur une grande ville en particulier, San Francisco (Lehman-Frisch, 2018), Las Vegas (Nédélec, 2017), Miami (Jolivet, 2015), Los Angeles (Ghorra-Gobin, 2002a ; Le Goix, 2016), Chicago (Gervais, 2013) et New York (Recoquillon, 2024). De nombreuses publications francophones s’intéressent à des thématiques spécialisées, comme l’histoire environnementale à travers les plages de Los Angeles (Devienne, 2020), le déclin économique et urbain lié à la désindustrialisation avec l’exemple des villes de la Rust Belt (Rousseau et Béal, 2021), les logiques de privatisation et de libéralisation des systèmes éducatifs (Nafaa, 2025) ou l’adaptation des villes à la rareté de l’eau (Boyer et al., 2022).
Le présent ouvrage s’articule en six chapitres. Le chapitre 1 pose le cadre territorial et politique des États-Unis, préalable à une analyse géographique thématique, ainsi qu’un tableau géographique des espaces étatsuniens par les climats, les reliefs et les paysages. Le chapitre 2 propose une lecture géohistorique du rapport à l’environnement des États-Unis, englobant également les politiques environnementales, la question de l’énergie, des ressources et de l’eau. Le chapitre 3 aborde les questions économiques à travers une analyse des systèmes productifs étatsuniens et les logiques de transition écologique dans l’agriculture et les nouvelles industries. Le chapitre 4 propose un panorama synthétique de la population et du peuplement des États-Unis, en mettant en exergue les processus de transition à l’œuvre et les doutes fondamentaux sur le modèle économique et social étatsunien. Le chapitre 5 traite des aspects territoriaux à travers l’Amérique des grandes métropoles, des villes petites, moyennes et intermédiaires et des espaces ruraux.  Enfin, un avant-dernier chapitre (6) replace la question des transitions dans le cadre de l’American Way of Life, interrogeant leur rapport avec les modes de vie, d’habiter et de consommer des Étatsuniens et un dernier chapitre (7) consacre un développement spécifique à la question de l’aménagement des territoires urbains et les stratégies publiques et privées d’aménagement durable des villes.



        
            
            
                Chapitre 1
            

            
                Le territoire des États-Unis : organisation, appropriation, milieux
                    et ressources
            

            
                Les États-Unis sont un pays-continent neuf (l’indépendance
                    américaine ne date que de 1776) marqué par cette immensité continentale très peu
                    connue par les Européens, non balisée et cartographiée et par de faibles
                    densités à l’exception du peuplement amérindien. Ce sont donc des terres
                    gigantesques, pendant longtemps imaginées infinies par les premiers colons, à
                    conquérir, à s’approprier, à cartographier, à borner et à organiser. Les règles
                    d’appropriation et de découpage de l’espace étatsunien sont établies dès la fin
                    du XVIIIe siècle et elles ont marqué
                    durablement l’espace – arpentage régulier par l’ordonnance de 1785, colonisation
                    et appropriation par la propriété terrienne et l’agrarisme, principe
                    d’auto-administration et d’accès libre mais encadré à la personnalité morale,
                    droit de création par un groupe d’habitants d’un comté ou d’une municipalité,
                    importance du contrat et de la community.

                Les États-Unis ont par conséquent procédé à une maîtrise et même à un
                    dépassement de cette immensité continentale. Les distances nord-sud, est-ouest
                    se comptent en milliers de kilomètres. Cette appropriation du territoire s’est
                    opérée, non seulement par l’arpentage et la distribution foncière, mais surtout
                    par des cycles successifs de développement des réseaux de transports. Du début
                    du XIXe siècle jusqu’à la Seconde
                    Guerre mondiale, le transport ferroviaire se développe et devient l’instrument
                    majeur d’ouverture du territoire avec la construction d’un réseau de plusieurs
                    centaines de milliers de kilomètres en à peine un siècle et l’unification
                    symbolique du territoire par l’inauguration des lignes transcontinentales. À
                    partir des années 1920, et surtout après 1945, la révolution automobile
                    bouleverse le paysage urbain et économique du pays et devient le moyen de
                    transport dominant pour les passagers comme pour les marchandises avec la
                    constitution d’un vaste réseau autoroutier et routier. Enfin, à partir des
                    années 1960, l’espace-temps est bouleversé par l’essor du transport aérien et d’un
                    réseau dense d’aéroports internationaux, régionaux et locaux qui facilite les
                    déplacements domestiques éloignés et les déplacements vers les territoires
                    étatsuniens hors du Mainland.

                
                    
                        Conquête et appropriation du territoire
                    

                    
                        
                            Une construction nationale par la conquête de l’immensité
                        

                        Les colonies britanniques du XVIIIe siècle, qui forment la Nouvelle-Angleterre,
                            permettent un peuplement précoce et intense de la côte nord-est (selon
                            un axe nord-sud : Maine, New Hampshire, Massachusetts, Connecticut, New
                            York, New Jersey, Pennsylvanie, Delaware, Maryland, Virginie, Caroline
                            du Nord, Caroline du Sud, Géorgie). La population de ce territoire est
                            d’environ 250 000 habitants en 1700 et atteint 2,5 millions à la veille
                            de l’Indépendance en 1776. La croissance démographique est très forte,
                            la population double environ tous les 25 ans. Cette pression
                            démographique entraîne une poussée vers l’intérieur, d’autant que la
                            terre est très abondante y compris par l’accaparement des terres
                            indiennes (Henneton, 2021). Après la guerre d’Indépendance – la
                            proclamation de l’indépendance est faite le 4 juillet 1776 mais il faut
                            attendre septembre 1783 pour que les États-Unis soient reconnus
                            officiellement – les États-Unis d’Amérique disposent d’un territoire
                            déjà vaste en 1783 : la côte est jusqu’à la limite de la Floride,
                            l’intérieur des terres jusqu’aux Appalaches et les terres du sud
                            jusqu’au Mississippi à l’exclusion du littoral. Un vaste territoire est
                            par ailleurs déjà sous influence sans n’avoir aucune forme
                            d’organisation légale à ce moment (les terres qui correspondent au
                            Midwest et à la région des Grands Lacs actuels).

                        Après l’Indépendance, les Étatsuniens sont libres de
                            progresser vers l’ouest, d’abord vers les Grands Lacs (lac Érié),
                            au-delà des Appalaches puis jusqu’à la vallée du Mississippi. Plusieurs
                            traités avec des tribus entérinent une cession controversée de vastes
                            territoires : les Cherokees cèdent de grandes étendues dans l’intérieur
                            des deux Caroline(s) en 1785 qui attirent des flux massifs de colons
                            venus de la côte est. Trois textes (entre 1784 et 1789) encadrent les
                            nouvelles terres au-delà de la Nouvelle-Angleterre (Grands Lacs, Ohio,
                            Mississippi) :

                        
                            
                                – L’ordonnance de 1785 sur l’arpentage
                                    systématique des terres et le découpage égalitaire des
                                terres.

                            

                            
                                – L’ordonnance de 1787 sur l’intégration
                                    officielle de nouveaux territoires dans l’Union (les habitants
                                    des territoires vers l’ouest sont protégés par le Bill of
                                    Rights ; quand un territoire atteint une population 5 000
                                    habitants, il peut se doter d’une assemblée représentative ;
                                    quand il atteint les 60 000 habitants, il peut
                                    demander à être intégré à l’Union en tant qu’État fédéré).

                            

                            
                                – La loi fédérale de 1789 étend les
                                    ordonnances précédentes à l’ensemble des nouveaux territoires
                                    qui s’ajoutent à l’Union (territoires du Sud, terres au-delà de
                                    la vallée du Mississippi).

                            

                        

                            Plusieurs nouveaux États intègrent l’Union : Vermont
                                (1791), Kentucky (1792), Tennessee (1796), Ohio (1803), Indiana
                                (1816), Mississippi (1817), Illinois (1818), Maine (1820). Certains
                                territoires sont dans le giron des États-Unis d’Amérique, en tant
                                que territoires organisés qui seront intégrés plus tard comme États
                                (Michigan et Indiana en 1805, Alabama en 1817). Au début du
                                    XIXe siècle, le
                                territoire étatsunien a pour frontière occidentale le
                            Mississippi.

                     
                        La superficie de ce territoire va rapidement doubler : en
                            1803, Napoléon Ier vend l’immense Louisiane à
                            la jeune République américaine pour 15 millions de dollars (elle ne
                            correspond pas à la Louisiane actuelle mais à une gigantesque région du
                            delta du Mississippi et du port de La Nouvelle-Orléans au sud puis
                            l’ensemble des terres des Grandes Plaines et jusqu’aux Rocheuses à
                            l’ouest). Cette acquisition extraordinaire permet de concrétiser la
                            vision politique du président T. Jefferson (1801) qui repose sur la
                            conquête d’immenses terres pour assurer l’avenir des petits fermiers et
                            propriétaires terriens (et de leurs descendants) tournés vers
                            l’agrarisme et la poussée vers l’ouest. Le président Jefferson lance
                            plusieurs expéditions permettant de découvrir et de cartographier ces
                            immensités très mal connues : expédition de Meriwether Lewis et de
                            William Clark de 1804-1806 avec pour objectif de trouver une route
                            jusqu’au Pacifique (depuis Saint-Louis jusqu’à l’Oregon en suivant
                            une piste au nord par les fleuves Missouri, Yellowstone et Columbia) ;
                            expédition du lieutenant Zebulon Pike (1806-1807) sur la piste de Santa
                            Fe vers le sud depuis Saint-Louis.

                        La décennie 1810 est une décennie faite de conflits et de
                            troubles qui s’achève par une consolidation de la jeune République : les
                            Étatsuniens résistent aux Britanniques lors de la guerre de 1812 autour
                            des Grands Lacs et dans la région de Baltimore et de Washington. Le long
                            du 49e parallèle au nord, la couronne
                            britannique cède des terres aux États-Unis (1818) et la République
                            américaine obtient l’administration conjointe du vaste territoire
                            jusqu’au Pacifique, appelé Oregon, conjointement avec le Royaume-Uni
                            (1818). Les Étatsuniens profitent de l’effondrement de l’empire colonial
                            espagnol pour prendre les Florides au détriment des Indiens séminoles
                            (1810-1818). En 1820, il demeure des territoires étatsuniens inorganisés
                            (à l’ouest de l’Illinois dans les Grands Plaines et les Rocheuses ainsi
                            que le territoire des Florides).

                        Au cours des années 1840-1850, on assiste à une nouvelle
                            phase majeure d’expansion territoriales sous l’influence de l’idéologie
                            de la « destinée manifeste ». À la suite de la guerre
                            américano-mexicaine (1846-1848), le traité de Guadalupe-Hidalgo de
                            février 1848 donne aux États-Unis toutes les terres situées au nord du
                            Rio Grande (du Texas au Pacifique). Le territoire de Californie, où des
                            filons d’or ont été trouvés au début de l’année 1848, se développe
                            rapidement grâce à une « ruée vers l’or » qui entraîne un peuplement
                            rapide. La Californie devient un État dès 1850. Le territoire des
                            Florides est unifié et devient un État de l’Union, ainsi que le
                            territoire du Texas en 1845. Un an plus tard, un compromis
                            anglo-américain est signé autour de l’Oregon qui devient territoire
                            étatsunien jusqu’à la limite du 49e parallèle
                            (future frontière canadienne). En 1853, « l’Achat Gadsen » permet
                            au pays d’acquérir des terres au niveau de la frontière
                            américano-mexicaine actuelle. Ces vastes territoires constituent une
                            expansion aussi impressionnante que celle liée à l’achat de la Louisiane
                            française : l’appropriation, en dehors de la Californie, prend davantage
                            de temps dans ces territoires peu peuplés et partiellement arides ou
                            désertiques (l’Arizona et le Nouveau-Mexique deviennent des États
                            seulement en 1912).

                        L’appropriation des nouveaux territoires gigantesques passe
                            par plusieurs moyens :

                        
                            
                                – Une appropriation politique et
                                    institutionnelle avec l’intégration progressive de ces terres
                                    d’abord en territoires puis en États fédérés au sein de
                                l’Union.

                            

                            
                                – Une appropriation spatiale par l’arpentage
                                    systématique de ces terres de l’Ouest puis leur ouverture à la
                                    colonisation et à l’exploitation.

                            

                            
                                – Une appropriation technique par le
                                    développement des voies de communication (1820-1880) : canaux,
                                    routes macadamisées, transport maritime, réseau ferroviaire
                                    (5 000 km en 1839, plus de 49 000 km en 1860), télégraphe.

                            

                            
                                – Une appropriation humaine et économique par
                                    le développement de nouvelles villes vers l’ouest (Saint-Louis,
                                    Louisville, Cincinnati, Chicago, Milwaukee, la Nouvelle-Orléans)
                                    à partir des années 1850-1860. Chicago est le meilleur exemple
                                    de ce desserrement démographique et du développement industriel
                                    (charbon, mines, sidérurgie, agriculture) à l’ouest : ce village
                                    de 200 habitants en 1833 dépasse déjà les 100 000 habitants en
                                    1860 !

                            

                        

                        Ce panorama géohistorique s’achève sur la conquête de
                            l’Ouest (1860-1900) par le peuplement des terres de l’ouest du
                            Mississippi, par l’intégration des nouveaux États (Nebraska en 1867,
                            Colorado en 1876, les deux Dakota(s), Washington, Oregon et Montana en
                            1889, Wyoming et Idaho en 1890, Utah en 1896, Nouveau-Mexique et Arizona
                            en 1912). Le réseau ferroviaire sert d’unificateur territorial : réseau
                            global de 300 000 km en 1890 et construction des transcontinentaux
                            (Great Northern, Northern Pacific, Union Pacific,
                            Atchison Topeka & Santa Fe, etc.). De 1880 à 1920, des
                            villes de l’Ouest commencent à fortement se développer (Kansas City,
                            Dallas, Houston, Denver, Salt Lake City, Los Angeles, Seattle, San
                            Francisco, etc.). En 1890, le Bureau du recensement prononce la
                            fin de la « frontière », c’est pourquoi les États-Unis poursuivent leur
                            expansion au-delà des frontières (Puerto Rico, îles Vierges, Alaska,
                            archipel d’Hawaï ainsi qu’une multitude d’îles et d’atolls dans le
                            Pacifique qui deviennent territoires étatsuniens des années 1850
                            jusqu’en 1917). L’archipel d’Hawaï et l’Alaska sont les deux derniers
                            États à intégrer l’Union en 1959.

                    

                    
                        
                            Une expansion violente au détriment des Amérindiens
                        

                        Les États-Unis comptent en 2020 6,7 millions de personnes
                            qui s’identifient en tant qu’Amérindiens (American Indian ou Alaska
                                Native) uniquement ou en combinaison avec un ou plusieurs autres
                            groupes raciaux, soit un peu plus de 2 % de la population étatsunienne
                            totale. Il existe par ailleurs 574 tribus amérindiennes (en anglais,
                            deux termes sont utilisés : tribe ou nation)
                            officiellement reconnues par le gouvernement fédéral ainsi que 617
                            territoires amérindiens. On estime qu’un quart environ de cette
                            population vit dans l’un de ces territoires et que 30 % font partie
                            officiellement de l’une des 574 tribus. Ces tribus amérindiennes sont
                            reconnues à l’ONU comme peuples autochtones (indigenous people)
                            possédant un droit à l’autodétermination tel qu’il est défini dans le
                            droit international dans le sens où « ils déterminent librement leur
                            statut politique et recherchent librement leur développement économique,
                            social et culturel […]. Ils ont le droit d’être autonomes et de
                            s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires
                            intérieures et locales » (Lemarchand et al.,
                            2013). Par ailleurs, il existe un problème majeur relatif au recensement
                            fédéral : le groupe ethnique des Amérindiens est historiquement
                            sous-comptabilisé. Pour le recensement fédéral de 2010, il est estimé
                            qu’un Amérindien sur sept n’a pas été intégré au recensement. Or des
                            résultats du recensement découlent le calcul et la répartition de près
                            de 900 milliards de dollars de politiques fédérales dont 5,6 milliards
                            pour la politique amérindienne (tribal programs). L’éloignement
                            dans le rural profond, la pauvreté endémique ou encore l’absence de
                            maîtrise de l’anglais sont les principaux facteurs explicatifs à ce
                            problème.

                        Les terres amérindiennes couvrent 227 000 km², soit moins
                            de 3 % de la surface terrestre émergée des États-Unis (Alaska exclu), à
                            laquelle il faut ajouter les 178 000 km² de terres amérindiennes en
                            Alaska, soit 4,3 % de la surface totale. D’après l’U.S. Census Bureau,
                            les États avec la plus forte proportion de cette population sont
                            l’Alaska (27,9 %), l’Oklahoma (17,4 %), le Nouveau-Mexique (14,5 %), le
                            Dakota du Sud (12 %) et le Montana (9,2 %). On peut noter que la plupart
                            des réserves indiennes et la majorité de la population amérindienne sont
                            concentrées dans l’Ouest. La nation

                        
                        
                            Figure 1.1 Les États-Unis aujourd’hui

                            [image: ]
                            
                                Source : Fond de carte : DMaps, réalisation par Carl
                                    Voyer

                            
                        
                        Navajo (Navajo Nation) est la
                            principale tribu-nation des États-Unis (70 000 km² de territoire et
                            400 000 personnes). La population amérindienne est particulièrement
                            défavorisée socialement et économiquement :

                        
                            
                                – L’espérance de vie des Amérindiens est plus
                                    basse de cinq ans par rapport à la moyenne nationale à cause de
                                    forts taux de mortalité pour des maladies chroniques non ou mal
                                    traitées (diabète, maladies du foie) et d’un taux de suicide 1,7
                                    fois plus élevé que la moyenne nationale (2,5 fois chez les
                                    jeunes Amérindiens).

                            

                            
                                – Les écarts de revenus sont également
                                    flagrants : le revenu médian des ménages amérindiens est de
                                    39 719 $ en 2018 contre 57 617 $ pour la médiane nationale.

                            

                            
                                – Le taux de pauvreté est bien plus élevé que
                                    la moyenne nationale et il s’agit du groupe ethnique avec le
                                    taux de pauvreté le plus élevé : 26,2 % contre 14,6 % en
                                2017.

                            

                            
                                – Le taux de jeunes Amérindiens qui
                                    poursuivent après le secondaire à l’université notamment est
                                    exceptionnellement faible (17 %) par rapport à la moyenne
                                    nationale (60 %).

                            

                            
                                

                            

                        

                        Des situations de prospérité et de richesse existent
                            cependant pour les tribus-nations bénéficiant de droits miniers, du
                            tourisme (la nation Navajo gère le site de Monument Valley) ou de droits
                            liés aux jeux d’argent (loi autorisant les casinos dans les réserves de
                            1987, Indian Gaming Regulatory Act) (Montès et Nédélec, 2024).

                        Aux États-Unis, une réserve indienne est définie comme un
                            espace aux frontières fixées par un traité ou par un accord entre les
                            chefs de peuples amérindiens d’une part et les représentants du
                            gouvernement fédéral d’autre part. On distingue deux grands types de
                            réserves : celles soumises à la loi Dawes et les autres. À la fin du
                                XIXe siècle, les
                            États-Unis ont quasiment écrasé et anéanti la résistance indienne à la
                            conquête étatsunienne décidant d’abolir unilatéralement tous les traités
                            avec les tribus indiennes et votant en 1887 la loi Dawes appliquée à 118
                            réserves indiennes. Cette loi oblige les Amérindiens (chaque chef de
                            famille, chaque célibataire, chaque mineur) à choisir une parcelle de
                            terre dans la limite de la réserve assignée. Une fois les terres
                            indiennes attribuées, la majeure partie des terres restantes est ouverte
                            à la colonisation non indienne, ce qui a supprimé de fait le principe de
                            la propriété collective indienne. Ce processus de dépossession a été
                            particulièrement marqué dans les Grandes Plaines où les terres agricoles
                            étaient très convoitées par les Étatsuniens blancs. En conséquence de
                            l’application de la loi Dawes, les Indiens ont perdu les deux tiers de
                            leurs terres, ce qui a eu trois conséquences : l’explosion de la
                            pauvreté, le morcellement des réserves, la diffusion d’une rancœur
                            tenace de la part des Amérindiens.

                        En 1934, le Congrès vote une première loi de
                            « réparation » loin d’être suffisante pour effacer les dommages de la
                            loi Dawes. L’Indian Reorganization Act de 1934 encourage les
                            peuples amérindiens à former leurs propres gouvernements, autorise le
                            regroupement de parcelles individuelles et débloque des fonds fédéraux
                            pour des programmes spécifiques (éducation, logement, développement
                            économique). Depuis 1934 jusqu’à la décennie 2000, quelque 33 000 km²
                            ont été récupérés, bien loin des pertes de terres entre 1887 et 1934.
                            Les tribus indiennes ont reconstitué des terres communautaires sur la
                            base des parcelles privées issues de la loi Dawes (environ 80 % des
                            terres indiennes sont communautaires). Or l’État fédéral exerce une
                            influence majeure sur la gestion des terres indiennes par le biais
                                d’Indian trust lands (le gouvernement fédéral détient le
                            titre de propriété des terres en fiducie pour le compte de la tribu).
                            C’est le point d’opposition majeur entre les Amérindiens et l’État
                            fédéral. Par ailleurs, à partir des années 1970, le gouvernement fédéral
                            accepte de transférer certains pouvoirs (santé, administration, finance,
                            police, éducation, gestion des ressources, environnement, routes,
                            etc.) de l’agence fédérale du Bureau of Indian Affairs (BIA)
                            aux tribus-nations amérindiennes. Ce transfert s’est fait à partir de
                            deux lois – Indian Self-Determination and Education Assistance Act
                            de 1975 et Tribal Self-Governance Act de 1994 – et permet
                            aussi aux gouvernements amérindiens de se porter candidats à des fonds
                            fédéraux. Néanmoins, l’État fédéral conserve une mainmise encore très
                            forte sur les affaires indiennes : pouvoir de refus d’allocation des
                            fonds fédéraux ; pouvoir accordé au Congrès de modifier ou d’éliminer
                            les droits tribaux…

                        Les affaires amérindiennes continuent d’alimenter des
                            conflits de gouvernance, par exemple, entre les réserves soumises à la
                            loi Dawes et les entités gouvernementales locales non-indiennes (comtés,
                            municipalités, districts spéciaux) dont les limites territoriales
                            recouvrent souvent les territoires amérindiens. Globalement, dans les
                            réserves soumises à la loi Dawes où vit une majorité de non-Amérindiens,
                            la souveraineté dominante est non-indienne et leurs intérêts passent au
                            second plan. Dans les réserves non soumises à cette loi où la majorité
                            de la population est amérindienne, la souveraineté amérindienne est bien
                            appliquée. Ces tensions récurrentes n’empêchent pas des coopérations
                            réussies bien que limitées entre les agences fédérales, les tribus et
                            les gouvernements locaux (restauration écologique, éducation, programmes
                            de santé, universités amérindiennes).
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                            Les grands ensembles structuraux
                        

                        Les dimensions du territoire des États-Unis
                            lui valent l’appellation de « pays-continent », en tant que troisième
                            pays le plus grand du monde (avec une superficie de 9,3 millions de
                                km2, plus de 9,8 millions avec les
                            outremers) et avec une population totale de 329,7 millions d’habitants
                            (d’après le dernier recensement fédéral de 2020). Le pays est marqué par
                            une densité moyenne assez faible de 35,8 hab./km2 (contre 114 hab./km2 pour la France
                            par exemple). Ce pays-continent s’étend de Point Barrow en Alaska (au
                            nord) à Ka Lae à Hawaï (au sud), et de l’Île Attu en Alaska (à l’ouest)
                            à Lubec dans le Maine (à l’est). Les outremers étatsuniens sont
                            constitués de 14 territoires insulaires (US territories) dans la
                            mer des Caraïbes (Porto Rico et Îles Vierges américaines) et dans le
                            Pacifique (Guam, Mariannes du Nord et Samoa américaines), ainsi que de 9
                            « îles mineures éloignées » (United States Minor Outlying
                            Islands). Ces outremers ne font pas partie, stricto sensu, du
                            territoire étatsunien, mais ils sont un élément important de la
                            puissance des États-Unis puisqu’ils sont les points d’extension de la
                            Zone Économique Exclusive (ZEE) étatsunienne, 11,3 millions de km² soit
                            la première ZEE mondiale. Cette immensité territoriale octroie de vastes
                            interfaces avec près de 20 000 km de côtes ouvrant sur l’océan
                            Atlantique à l’est, sur l’océan Pacifique à l’ouest, sur la mer des
                            Caraïbes au sud, et sur l’océan Arctique au nord, qui sont structurées
                            par de puissantes façades portuaires. Concernant les interfaces
                            terrestres, les États-Unis ont plus de 12 000 km de frontières, dont
                            près de 9 000 km avec le Canada au nord et un peu plus de 3 000 km avec
                            le Mexique au sud, peu marquées par des obstacles naturels à l’exception
                            du Rio Grande. Par son immensité, les États-Unis offrent une grande
                            diversité de paysages, d’altitudes ou de dénivelés. Les reliefs ont pu
                            être des facteurs contraignants au développement, au
                                XVIIIe siècle pour le
                            franchissement des Appalaches, au XIXe siècle pour celui des Rocheuses et des nombreuses sierras
                            sur la côte ouest. Néanmoins, les reliefs ont aussi été de formidables
                            vecteurs de développement et de mise en valeur économique (ressources
                            minières, tourisme, franchissement par les infrastructures ferroviaires
                            puis routières).

                        Malgré cette diversité, la lecture des reliefs aux
                            États-Unis se fait par l’identification de grands ensembles structuraux.
                            Le tiers oriental du territoire étatsunien est dominé par des plaines et
                            plateaux, notamment à l’est et au centre du pays, de la plaine maritime
                            atlantique surbaissée, au Piémont appalachien et aux Hautes Plaines
                            d’est en ouest. Il s’agit ici de structures d’altitudes subégales et
                            modérées, inférieures à 1 000 m pour l’essentiel. Ces plaines et plateaux ont été facilement franchissables, et sont
                            caractérisés par des dépôts sédimentaires qui ont rendu leur mise en
                            valeur agricole relativement aisée. Les Appalaches font exception. La
                            zone de contact entre le Piémont et la plaine maritime est marquée par
                            une rupture de pente imposante (baptisée la Fall Line). Les
                            Appalaches forment une chaîne de moyenne montagne ancienne, dominant le
                            piémont par des escarpements et des crêtes successives, puis se
                            déployant par des plateaux calcaires et se terminant par des corniches à
                            fortes pentes à l’ouest. Elles s’étendent sur 2 500 km de long de
                            Terre-Neuve (Canada) à l’Alabama et 480 km de large. Elles sont
                            caractérisées par des altitudes situées autour des 1 000 m, mais
                            culminant à 2 037 m au Mont Mitchell en Caroline du Nord. Trois
                            principaux points de franchissement ont été historiquement mis en
                            valeur : la dépression de Mohawk (vallée de l’Hudson), le Cumberland Gap
                            (sur le site de l’actuelle ville d’Atlanta) et le cours de l’Ohio (entre
                            les Grands Lacs et Saint-Louis). Les minerais contenus par leur sous-sol
                            – charbon et fer notamment – ont fait l’objet d’une mise en valeur
                            précoce, de même que les forêts, exploitées pour le bois de construction
                            (Libourel et Schorung, 2021).

                        Depuis l’ouest du bassin du Mississippi, se déploie un
                            ensemble très vaste de terres planes qui forment les Grandes Plaines
                            puis plus à l’ouest le plan incliné des Hautes Plaines s’élève jusqu’à
                            atteindre les 2 000 mètres d’altitude au contact des Rocheuses. Les
                            hautes terres de l’Ouest sont constituées de plateaux séparés par des
                            chaînons et des bassins et marquées par un réseau hydrographique
                            profondément encaissé. Le tiers occidental des États-Unis est donc
                            dominé par des formations montagneuses plus massives et élevées
                            (Rocheuses, Sierra Nevada, Cascades), encadrant de vastes hauts plateaux
                            (Grand Bassin, Plateau du Colorado) et découpées par une succession de
                            cols élevés et de rivières encaissées (Leriche, 2016). Les montagnes
                            Rocheuses sont une cordillère dont le relief et les altitudes élevées
                            sont liés à la subduction de la plaque océanique pacifique sous la
                            plaque continentale nord-américaine. Elle s’étend sur plus de 3 000 km
                            de long, de la Colombie-Britannique (Canada) au nord au Nouveau-Mexique
                            au sud, et sur 120 à 650 km de large. Ses altitudes varient de 1 500 m
                            dans les Hautes Plaines à 4 401 m au Mont Elbert dans le Colorado. C’est
                            la ligne de crête des Rocheuses qui tient lieu de ligne de partage des
                            eaux entre les deux océans. L’extrémité occidentale du pays est composée
                            d’un complexe système de failles et de cordillères à l’ouest, avec
                            notamment la faille de San Andreas, connue pour être une zone sismique
                            majeure, et les chaînes des Cascades et de la Sierra Nevada, dans
                            lesquelles on retrouve de nombreux volcans encore actifs. Il s’agit donc
                            d’un espace à risques sismiques et volcaniques majeurs.

                        Les littoraux des États-Unis, par leur longueur et par la
                            diversité de leurs ouvertures maritimes, offrent également des paysages
                            diversifiés (Billard et Chevalier, 2012 ; Libourel et Schorung, 2021).
                            Sur la côte est, la plus densément occupée et
                            artificialisée, ce sont les côtes basses, sableuses, qui dominent,
                            ouvrant sur une large plaine côtière, à l’exception de quelques portions
                            de côtes rocheuses comme dans le Maine. La côte pacifique est plus
                            accidentée, les contreforts de la chaîne côtière se jetant dans l’océan,
                            essentiellement sous forme de falaises découpées d’estuaires encaissés
                            comme la baie de San Francisco par exemple. Enfin, les littoraux du
                            golfe du Mexique forment – à l’exception de la péninsule de Floride –
                            une côte à lido où se succèdent les lagunes et les cordons dunaires,
                            comme dans la région de Corpus Christi et de Houston, ainsi que des
                            zones marécageuses, comme dans la région de la Nouvelle-Orléans où l’on
                            trouve les « bayous ».

                        Ces quelques grands ensembles structurels ne doivent pas
                            masquer la très grande diversité de paysages (Leriche, 2016), qui
                            doivent beaucoup aux particularités bioclimatiques d’échelle régionale,
                            voire locale.

                    

                    
                        
                            La diversité des climats aux États-Unis
                        

                        Les États-Unis sont situés dans l’hémisphère nord, entre 25
                            et 50° nord pour le Mainland. L’Alaska étend le territoire
                            jusqu’à 71° nord, au-delà du cercle polaire arctique, et Hawaï jusqu’à
                            18° nord, dans la zone intertropicale. Seules certaines îles
                            ultramarines se situent dans l’hémisphère sud. D’une manière générale,
                            les États-Unis sont caractérisés par un gradient climatique du nord au
                            sud, qui traverse les zones froide, tempérée et subtropicale. Toutefois,
                            cette répartition latitudinale des climats est largement complexifiée
                            par d’autres facteurs, au premier rang desquels le relief, qui joue sur
                            les températures et les masses d’air, et l’influence des courants marins
                            le long des vastes façades maritimes. Les altitudes élevées des
                            Rocheuses, précédées des cordillères littorales occidentales, empêchent
                            la pénétration des masses d’air du Pacifique dans les terres, ce qui se
                            traduit par un climat plus rude et très sec – désertique en grande
                            partie – sur le versant oriental de la chaîne de montagnes. En outre, la
                            disposition des Grandes Plaines entre deux cordons montagneux favorise
                            la pénétration des masses d’air arctiques en hiver jusqu’au 40°
                            parallèle, soit sur plus d’un tiers nord du territoire des États-Unis.
                            Enfin, l’influence des vents venus des Caraïbes rend le climat des
                            régions des plaines bordières du golfe du Mexique particulièrement
                            chaud, sous l’influence de la tropicalité. Le front chaud et humide
                            ainsi généré peut s’étendre, l’été, jusqu’au 50e parallèle, soit sur la quasi-totalité des plaines et plateaux
                            intérieurs des États-Unis1.

                        
                        
                            Figure 1.2 Les grands ensembles structuraux
                                aux États-Unis
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                                Sources : USGS National Atlas 2005 et The National
                                    Map., conception et réalisation par Jacques Chevalier

                            
                        
                        Par ailleurs, la mosaïque climatique des
                            États-Unis est également influencée par les courants océaniques. À
                            l’ouest, ce sont les courants froids du Pacifique qui remontent le
                            littoral jusqu’à la Californie, tandis que des courants plus chauds
                            atteignent les côtes de l’Alaska et redescendent vers les États de
                            l’Oregon et de Washington. À l’est, des courants polaires froids longent
                            la côte depuis le Canada jusqu’à New York, où ils rencontrent des
                            courants plus chauds, venus de l’Atlantique central et des Caraïbes. Ces
                            courants exercent une influence sur les conditions climatiques des
                            littoraux, accentuant la rudesse des hivers du nord-est des États-Unis
                            ou, au contraire, assurant des hivers assez doux sur la côte pacifique.

                        Les températures sont particulièrement sensibles aux effets
                            du relief, avec un refroidissement net en altitude, et aux masses d’air,
                            avec des conditions extrêmes au milieu des terres où le climat
                            continental est plus rigoureux l’hiver et plus chaud l’été que dans les
                            régions côtières. Dans l’ensemble, on peut distinguer de grandes zones
                            climatiques longitudinales d’ouest en est, modifiées par les influences
                            latitudinales des masses d’air. Sur la côte pacifique, on distingue un
                            climat océanique à étés frais au nord, puis un climat de type
                            méditerranéen et enfin, au sud de la Californie, un climat aride. Les
                            Rocheuses sont le domaine du climat montagnard dont les températures
                            décroissent avec l’altitude et donc les précipitations orographiques
                            distinguent un versant occidental plus humide et un versant oriental
                            aride. Les Hautes et Grandes Plaines sont quant à elles caractérisées
                            par des climats rigoureux sous l’influence des masses d’air polaires au
                            nord et des masses d’air caribéennes au sud. Enfin, la façade atlantique
                            connaît un climat aux forts contrastes thermiques au nord, mais un
                            climat subtropical au sud. Le pays est donc caractérisé par une mosaïque
                            géomorphologique et climatique complexe. La saisonnalité est donc, à
                            l’instar de la temporalité quotidienne, désynchronisée dans le
                            territoire national. Cette diversité est d’autant plus marquée dans les
                            confins des États-Unis, en Alaska et dans l’archipel d’Hawaï qui
                            présentent des climats extrêmes, polaire dans le premier cas et tropical
                            dans le second.

                        
                        
                            Figure 1.3 Les climats et les vulnérabilités
                                aux États-Unis
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                                Sources : NOAA Storm Prediction Center et National
                                    Hurricane Center, USGS et National Atmospheric Deposition
                                    Program, conception et réalisation par Jacques Chevalier

                            
                        
                    

                    
                        
                            Le cas des deux États hors du Mainland : Hawaï
                            et Alaska
                        

                        
                            
                                
                                    Le cas de l’archipel d’Hawaï
                                
                            

                            L’archipel d’Hawaï constitue l’extrémité
                                nord-est de l’immense aire de peuplement polynésien dans le
                                Pacifique. Il a été découvert assez tardivement par James Cook en
                                1778 explorant le Pacifique nord depuis Tahiti, alors que le premier
                                peuplement remonterait vers 600-700 après J.-C. depuis les îles
                                Marquises, après quoi se sont succédé plusieurs vagues de migrations
                                venant de Tahiti. Du XIIIe siècle à la fin du XVIIIe siècle, la civilisation polynésienne des Hawaï s’est
                                développée et structurée de manière relativement autonome. Le
                                royaume d’Hawaï est unifié au tout début du XIXe siècle sous l’autorité d’un roi
                                indigène, Kamehameha Ier. À partir du
                                début du XIXe siècle,
                                l’archipel est progressivement arrimé aux États-Unis avec la
                                signature d’un traité de réciprocité (1876) entre les États-Unis et
                                le royaume d’Hawaï puis définitivement par son annexion au sein la
                                fédération étatsunienne en 1898 suite à la déchéance du dernier
                                souverain d’Hawaï en 1893 (la reine Liliuokalani) et l’accession au
                                rang d’État (le 50e) le 21 août 1959.

                            L’archipel d’Hawaï est constitué d’un long chapelet
                                d’îles de 650 km suivant une orientation nord-ouest/sud-est, à
                                partir de petites îles éparses à l’ouest (Midway, French Fregate,
                                    etc.) jusqu’à un groupe de huit îles coraliennes ou
                                volcaniques à l’est qui forment les îles d’Hawaï. L’archipel couvre
                                près de 16 706 km² dont près des deux tiers pour la grande île
                                d’Hawaï (10 458 km²), suivie par l’île d’Oahu qui regroupe les trois
                                quarts de la population, puis Maui et Kauai. Cet archipel, au cœur
                                du Pacifique Nord, est situé juste au sud du tropique du Cancer et
                                forme l’un des espaces habités les plus isolés de la planète : à
                                plus de 3 800 km de la Californie à l’est, de 6 200 km du Japon à
                                l’ouest et de 3 900 km des Marquises au sud (Libourel et Schorung,
                                2021).

                            Les îles Hawaï sont constituées par de grands volcans
                                basaltiques, éteints et en partie érodés à l’ouest et au centre,
                                mais encore actifs dans l’est de l’île d’Hawaï (le Mauna Loa est le
                                plus grand volcan actif du monde, culminant à 4 169 m, flanqué à
                                l’est du Kilauea (1 248 m) qui est l’un des volcans aux éruptions
                                les plus fréquentes). C’est à l’extrémité sud-est de l’archipel que
                                se situe le « point chaud » qui ouvre la plaque océanique du
                                Pacifique et par où sont émises les immenses quantités de lave qui
                                ont constitué la dorsale hawaïenne : cet empilement extraordinaire
                                donne des cônes aux formes douces mais de très grande taille (le
                                Mauna Kea est le point culminant de l’archipel à 4 205 m).
                                L’activité volcanique est constitutive de l’identité géographique de
                                l’archipel : son nom a même été donné à un type d’éruption
                                volcanique. Les paysages hawaïens apparaissent assez diversifiés :
                                des paysages de construction volcanique dans l’île d’Hawaï et l’est
                                de Maui ; des paysages nés de l’érosion des édifices volcaniques et
                                des affaissements tectoniques (canyons, grandes falaises) ; des plaines littorales
                                réduites et discontinues ; des côtes basses peu nombreuses protégées
                                par des récifs barrières coralliens. L’archipel est soumis à de
                                grands systèmes de vagues liés à la houle du Pacifique : la
                                discontinuité des barrières coralliennes permet à ces systèmes de
                                déferler sur la côte offrant à l’archipel les spots de surf parmi
                                les plus célèbres et les impressionnants du monde (spots de Waikiki
                                sur l’île d’Oahu).

                            Les îles Hawaï bénéficient d’un climat original
                                particulièrement favorable dans le monde tropical. Il s’agit d’un
                                climat tropical, chaud, mais modifié par l’influence océanique. Le
                                régime des températures est modéré et uniformisé tout au long de
                                l’année : à Honolulu, la moyenne du mois le plus chaud n’atteint que
                                26,2 °C et celle du mois le moins chaud 22,3 °C. Le régime des
                                pluies est aussi original. La barrière des montagnes volcaniques
                                fait face aux alizés d’orientation est/nord-est, ce qui a pour
                                conséquence un régime des pluies très différent entre le versant au
                                vent et le versant sous le vent (sur l’île de Kauai, on compte
                                plusieurs mètres de précipitations dans le nord-est de l’île contre
                                moins de 500 millimètres dans la plaine sous le vent). On retrouve
                                cette situation dans les îles d’Oahu et de Maui alors que la
                                situation est plus complexe sur l’île d’Hawaï du fait de la présence
                                des hautes montagnes volcaniques de Mauna Loa et Mauna Kea. Par
                                ailleurs, il convient de relever que ce régime des pluies est
                                l’inverse du régime tropical classique : la saison sèche se déroule
                                l’été. Ce climat particulièrement favorable ne doit pas faire
                                oublier que ce territoire est aussi soumis à des aléas climatiques
                                et à des risques majeurs : éruptions volcaniques fréquentes,
                                tsunamis liés aux mouvements de la plaque du Pacifique, plus
                                rarement des cyclones tropicaux comme le cyclone Iniki en
                                décembre 1992 qui a frappé l’île de Kauai (Béthemont et Breuil,
                                1996 ; Ratter, 2018).

                        

                        
                            
                                
                                    Le cas de l’Alaska
                                
                            

                            L’Alaska est une gigantesque péninsule de 1,7 million
                                de km² située à l’extrémité nord-ouest du continent nord-américain
                                qui s’étend (nord/sud) de 51° à 71° de latitude nord. En intégrant
                                les nombreuses îles et les fjords, la longueur des côtes atteint
                                54 000 km et la frontière avec le Canada s’étend sur 2 470 km. Ces
                                éléments témoignent du gigantisme du territoire alaskien. Toutefois,
                                loin du seul territoire polaire, c’est un territoire très divers en
                                termes de relief et de paysages. Au sud-est, là où se séparent le
                                Canada et l’Alaska, de hauts sommets s’étendent sur plus de 900 km
                                dont le mont Saint Elias (point le plus élevé d’Alaska de 5 489 m).
                                La côte est découpée par de profonds fjords et par un archipel d’un
                                millier d’îles. Grâce à de fortes précipitations, près des 2/3 de ce
                                territoire est recouvert de forêts denses de conifères offrant des
                                paysages forestiers parmi les plus beaux du monde. Au centre-sud, se
                                trouve le centre névralgique de l’Alaska. Cette région est délimitée
                                par l’arc que forme la chaîne d’Alaska qui relie les montagnes du
                                sud-est à la chaîne des Aléoutiennes (dans cet arc se trouve la plus
                                haute montagne d’Amérique du Nord, le mont
                                Denali (6 194 m)). Le golfe d’Alaska, particulièrement humide, est
                                bordé par les monts Chugach et Kenai qui sont recouverts de
                                glaciers. Les bassins encadrés par ces reliefs jouissent d’un climat
                                relativement tempéré, ce qui a permis l’établissement de la majorité
                                de la population. Au sud-ouest, se déploie la longue chaîne des
                                Aléoutiennes qui forme d’abord la péninsule d’Alaska puis se
                                poursuit par les îles Aléoutiennes (2 000 km de longueur) qui
                                séparent l’océan Pacifique et la mer de Béring. Il s’agit d’une zone
                                sismique et volcanique (plus d’une cinquantaine de volcans), bordée
                                d’une profonde zone sous-marine : les éruptions et les tremblements
                                de terre y sont fréquents.

                            À l’intérieur de la péninsule, entre la chaîne d’Alaska
                                au sud et la chaîne de Brooks au nord, se positionne une vaste zone
                                de plaines et de massifs recouverts par la forêt boréale. Cette zone
                                est traversée d’est en ouest par le puissant fleuve Yukon. Au niveau
                                de l’Alaska polaire, appelé North Slope ou Artic
                                Slope, se déploie sur 1 000 km la chaîne montagneuse de Brooks
                                de la mer des Tchouktches à la frontière canadienne. Il s’agit d’une
                                zone inhospitalière où le climat est froid et aride et le sol gelé
                                en profondeur sur plusieurs centaines de mètres (permafrost
                                ou pergélisol). Au niveau de l’océan Arctique et de la baie de
                                Prudhoe, se déploie un paysage de banquise. Au niveau de la mer de
                                Béring, le littoral est également très humide et particulièrement
                                soumis aux vents. Il est structuré par l’immense delta formé par les
                                fleuves Yukon et Kuskokwim encadré par des collines recouvertes de
                                toundra. Le détroit de Béring qui sépare l’Alaska de la Russie est
                                très étroit, de seulement 80 km de large.

                            Le climat en Alaska est lui aussi relativement divers.
                                La partie sud de l’Alaska a un climat humide et frais avec des
                                écarts limités de températures (en saison d’été les températures
                                moyennes varient en + 5 °C et + 15 °C) et avec des niveaux élevés de
                                précipitations (entre 1 500 mm et 4 000 mm par an). Les îles
                                Aléoutiennes, ventées toute l’année, ont également un climat humide
                                avec des variations saisonnières de température quasi-absentes
                                (moyenne annuelle autour de 0 °C à + 2 °C). Au centre-sud,
                                l’humidité diminue fortement (précipitations moyennes autour de
                                500 mm), les paysages se rapprochent de ceux du climat continental
                                et les différences de température sont plus marquées (de + 7 °C à
                                + 24 °C en été, de -7 °C à -23 °C en hiver). L’intérieur de l’Alaska
                                est caractérisé par un climat continental : températures très
                                contrastées, existence d’extrêmes de températures (jusqu’à -50 °C
                                l’hiver), végétation de toundra et de taïga. La zone nord de climat
                                arctique est froide mais très aride (moins de 200 mm de
                                précipitations), ce qui explique la relative faiblesse de la
                                couverture neigeuse (Béthemont et Breuil, 1996).

                        

                    

                

                
                
                    
                        Organisation du système politique et le quadrillage de l’espace
                    

                    La Constitution des États-Unis est ratifiée en 1787
                        (l’Indépendance a été proclamée en 1776) soit près de onze ans de débats
                        intenses sur la nature du fédéralisme et sur la répartition des pouvoirs.
                        La Constitution se compose du texte fondamental, intouché depuis 1787, et
                        des droits fondamentaux qui ont été ajoutés par amendements (dix amendements
                        ajoutés dès 1791) notamment l’abolition de l’esclavage en 1865 ou le droit
                        de vote pour les femmes en 1920. La Constitution fédérale s’applique à
                        l’ensemble du territoire et à tous les échelons de gouvernement mais chaque
                        État fédéré est aussi régi par sa propre constitution qui doit être conforme
                        à la Constitution fédérale. Les États-Unis sont un État fédéral composé de
                        50 États fédérés au sein d’une Union organisée selon le même principe : le
                        pouvoir exécutif fédéral est incarné par le président et le vice-président
                        alors que l’exécutif d’un État est incarné par un gouverneur et un
                        lieutenant-général. Le pouvoir législatif est bicaméral (deux
                        chambres) au niveau fédéral (Sénat avec deux sénateurs par État ; Chambre
                        des représentants avec comme principe une personne/un vote) et également au
                        niveau fédéré (avec des règles qui peuvent différer – seul le Nebraska est
                        monocaméral). Le pouvoir politique est représenté à l’échelle fédérale dans
                        la capitale fédérale, Washington D.C., et à l’échelle fédérée dans les
                        cinquante capitales d’État (Montès et Nédélec, 2024). Il existe des pouvoirs
                        exclusifs au gouvernement fédéral, des pouvoirs partagés et des pouvoirs
                        exclusifs aux États fédérés.

                    Tableau 1.1 La répartition des pouvoirs
                            et des responsabilités aux États-Unis

                        [image: ]
                        
                        
                            Source : Montès et Nédélec, 2024

                        
                    
                    
                        
                            L’échelon fédéral et la nature du fédéralisme étatsunien
                        

                        Dans l’esprit des Pères fondateurs, les
                            institutions étatsuniennes sont fondées sur la séparation stricte des
                            pouvoirs et sur le système des « poids et des contrepoids » (« checks
                                and balances »). Par conséquent, le pouvoir politique est
                            fragmenté horizontalement, entre les institutions nationales, et
                            verticalement, dans le cadre de la fédération. L’article I, section 8
                            détaille la liste des pouvoirs du Congrès et pose comme principe que le
                            Congrès peut faire toutes les lois « nécessaires et appropriées » pour
                            exécuter ses pouvoirs explicites. L’article VI impose la clause de
                            suprématie qui assure la primauté de la loi fédérale. La constitution
                            originelle contient dès lors des fonctions régaliennes réduites de
                            l’État fédéral : la politique étrangère, la défense, le commerce
                            interétatique, les douanes, la monnaie, les brevets et la poste.

                        En effet jusqu’au début du XXe siècle, un citoyen n’avait affaire dans son
                            quotidien qu’à l’État fédéré et aux échelons inférieurs. Les Étatsuniens
                            pendant longtemps n’ont pas vu l’État fédéral à cause de leur
                            méconnaissance du fonctionnement des programmes fédéraux et parce que
                            celui-ci est dissimulé dans un réseau complexe d’organismes privés et
                            publics liés par des relations contractuelles. Cette idée d’un État
                            « hors de vue » s’inscrit dans une longue tradition : pendant tout le
                                XIXe siècle, les
                            collectivités locales détenaient un grand nombre de pouvoirs qui leur
                            permettaient d’exercer un contrôle considérable sur la population et sur
                            les biens. Un renversement de situation prend place pendant la Guerre
                            froide. Le gouvernement fédéral prend sa pleine force grâce à
                            l’importante augmentation de ses ressources budgétaires. À la fin du
                                XXe siècle, les débats sur
                            le fédéralisme étatsunien s’organisent autour de deux éléments : d’abord
                            l’expansion du gouvernement central avec un nombre croissant de services
                            rendus à la population, cette dernière constatant désormais concrètement
                            la réalité de l’État fédéral ; puis la méfiance voire la défiance de
                            plus en plus assumée vis-à-vis de ce pouvoir central, incarné par son
                            lieu d’exercice « Washington », portée par les mouvements
                            ultraconservateurs et populistes. Cette tension a servi et sert encore
                            de base aux discussions sur le fédéralisme et aux débats locaux et
                            nationaux sur un certain nombre de politiques publiques.

                        L’État fédéral dispose d’une compétence globale
                            d’intervention par la clause du « conditional spending » qui
                            permet au gouvernement fédéral de lever des impôts, de dépenser dans un
                            grand nombre de domaines et de subventionner des activités qui incombent
                            aux États fédérés, par exemple les infrastructures. On parle de
                            conditionnalité car l’Union peut subordonner l’octroi de ces aides
                            financières au respect par les États de certaines conditions. Par ce
                            biais, elle peut influencer le comportement des États même dans des
                            domaines qui leur sont constitutionnellement réservés. L’exécution des
                            lois fédérales incombe à l’Union elle-même qui dispose de sa propre
                            police et d’un système judiciaire complet, ainsi que d’un vaste réseau
                            d’agences administratives dont la mission est d’adopter des dispositions
                            d’exécution. La mise en œuvre des législations fédérales est toujours perçue de manière suspicieuse par les États
                            fédérés car cela porte partiellement atteinte à leur autonomie et parce
                            qu’ils doivent mobiliser leurs propres ressources financières (Mahon et
                            Benoit, 2011). L’exécutif fédéral est monocéphale et assume la direction
                            et la responsabilité du pouvoir exécutif et de l’exécution des lois
                            fédérales. En matière d’affaires intérieures, les prérogatives du
                            Président découlent de sa compétence d’exécuter les lois et de quelques
                            compétences restreintes en matière législative. En outre, il est à la
                            tête d’administrations puissantes à sa main grâce à la nomination de
                            proches en vertu d’un système surnommé « système des dépouilles ».

                        Par ailleurs, le Congrès est le mieux armé pour contrôler
                            le Président du fait de moyens financiers et logistiques importants. Il
                            dispose de sa propre administration de près de 20 000 personnes répartie
                            dans différents bureaux aux compétences parfois considérables : le CBO
                            (Congressional Budget Office) qui apporte une assistance dans les
                            décisions budgétaires (250 personnes), le GAO (Government Accountability
                            Office) qui agit comme le « chien de garde » (« watchdog ») du
                            Congrès chargé d’examiner la manière dont le gouvernement fédéral
                            utilise l’argent public (3 300 personnes), ou encore le CRS
                            (Congressional Research Service) qui mène des recherches pour le Congrès
                            dans tous les domaines (700 personnes dont 450 experts) (Ibid.).
                            Au sein de l’exécutif fédéral, on distingue l’administration centrale
                            (l’Executive Office qui rassemble les collaborateurs et les
                            conseillers personnels du Président, et les quinze départements du
                            gouvernement qui ont des services spécifiques comme la Federal Railroad
                            Administration au sein de l’U.S. Departement of Transportation) qui est
                            directement subordonnée au Président, et l’administration spécialisée
                            constituée d’une multitude d’agences administratives plus ou moins
                            dépendantes (environ 60 institutions administratives, relativement
                            autonomes par rapport au pouvoir politique, qui sont chargées de
                            s’occuper de certains domaines spécifiques, comme la National Railroad
                            Passenger Corportation – Amtrak). Le Congrès est la pièce maîtresse du
                            système des « poids et des contrepoids » : les élus du Congrès sont
                            soucieux de leur indépendance et ont soutenu le développement d’une
                            expertise technique et budgétaire indépendante de l’exécutif. Ils ont
                            également une capacité de nuisance surtout dans la situation d’un
                            gouvernement partagé (« divided government ») à la suite
                            d’élections de mi-mandat défavorables au parti du Président, qui
                            signifie qu’un parti contrôle la Maison Blanche et l’autre contrôle au
                            moins une chambre du Congrès. C’est pour cela que certains voient dans
                            le Congrès une source d’affaiblissement de l’action publique à cause du
                            poids écrasant des considérations électorales (Béland et Vergniolle de
                            Chantal, 2014).

                        Il existe des débats continuels entre constitutionnalistes
                            et politistes sur la nature du fédéralisme étatsunien. Deux grandes
                            interprétations coexistent : l’orientation axée sur la suprématie du
                            gouvernement fédéral, s’appuyant sur deux articles de la Constitution
                            (article 1 section 8 et article 4 section 2) ; l’orientation fortement décentralisée en faveur des États, s’appuyant
                            sur l’article 1 section 8 sur la répartition des pouvoirs et sur le
                                Xe Amendement (1791) qui octroie tous les
                            pouvoirs résiduaires non cités explicitement comme relevant de la
                            compétence du gouvernement fédérée. Trois grandes phases d’évolution du
                            fédéralisme se sont succédé au XXe siècle :

                        
                            
                                – Des débuts de la fédération jusqu’aux
                                    années 1930 : on parle de fédéralisme dualiste – les deux
                                    paliers supérieurs de gouvernement s’en tiennent aux pouvoirs
                                    respectifs que leur accorde la Constitution ;

                            

                            
                                – Des années 1930 aux années 1960 : on parle
                                    de fédéralisme coopératif – démarrent les transferts fédéraux,
                                    sous forme d’aides financières, aux États et aux collectivités
                                    locales. Les États fédérés n’ont pas à se plier à des
                                    contraintes fédérales sur la manière de dépenser cet
                                argent ;

                            

                            
                                – Des années 1960 à 1981 (arrivée de Ronald
                                    Reagan) : on parle de fédéralisme centralisé – l’État fédéral
                                    s’est à la fois désengagé financièrement, tout en astreignant
                                    les entités infranationales à respecter certaines normes
                                    (d’autres expressions sont employées comme Nouveau fédéralisme
                                    ou Fédéralisme coercitif). Ce remodelage est passé
                                    essentiellement par le système des subventions fédérales
                                    (Conlan, 2014).

                            

                            
                                

                            

                        

                        Se pose la question de la nature et de la place de l’État
                            aux États-Unis dans un triple contexte : un contexte idéologique de
                            lutte entre Démocrates et Républicains au sujet du rôle des pouvoirs
                            publics, un contexte politique car les présidences Obama et Trump ont
                            exacerbé ces oppositions idéologiques sur la place de l’échelon fédéral
                            et un contexte universitaire avec une multiplication des réflexions sur
                            ce sujet depuis l’ouvrage fondateur de Marie-France Toinet (1989),
                            notamment la sortie de l’ouvrage majeur de Brian Balogh (2009) et la
                            publication d’un numéro spécial en 2014 de la Revue française de
                                science politique. Depuis l’élection de R. Reagan en 1980
                            jusqu’au premier mandat de Georges W. Bush (2004), l’idéologie
                            conservatrice a dominé conduisant à une réduction des champs
                            d’intervention de l’État fédéral d’un point de vue normatif, législatif
                            et budgétaire, y compris la présidence Clinton qui a adopté une vision
                            conservatrice de l’État après l’échec du projet de système d’assurance
                            maladie en 1994. Le second mandat de G. W. Bush a été marqué par une
                            certaine inflexion, face à des crises extérieures (lutte contre le
                            terrorisme, guerres en Irak et en Afghanistan) et intérieures (ouragan
                            Katrina) majeures. La présidence Obama a marqué une rupture relative
                            avec une réaffirmation nette de la place de l’échelon fédéral à la suite
                            de la crise économique et financière mondiale de 2008-2009,
                            réaffirmation qui a eu pour conséquence d’activer un mouvement
                            néo-conservateur d’ampleur incarné par le mouvement du Tea Party
                            (Béland et Vergniolle de Chantal, 2014). Le second mandat de B. Obama a
                            été le théâtre d’une confrontation perlée et continue entre les
                            Démocrates et les Républicains poussés par les élus proches du mouvement
                                Tea Party, ce qui a limité de fait la capacité d’intervention
                            du pouvoir fédéral. La présidence Trump signe un retour en force
                            de l’idéologie conservatrice dans la conception du fédéralisme
                            étatsunien. Les principaux actes de cette présidence, par le biais
                            notamment des décrets présidentiels, ont consisté à revenir sur
                            d’importants éléments de réglementation fédérale dans les domaines de
                            l’environnement, de l’énergie, des entreprises et du commerce, visant
                            globalement à réduire la capacité d’intervention de l’État central face
                            aux pouvoirs locaux et face au libre-marché.

                        L’État s’est institutionnalisé sous la forme d’un acteur
                            omniprésent mais fragmenté et généralement assez peu visible en raison
                            de ses actions souvent indirectes dans le champ de la politique
                            intérieure à deux exceptions près, « Medicare » et « Medicaid ». Cette
                            réalité est exacerbée par la forme de l’État : le fédéralisme rend
                            visible les actions régulatrices et budgétaires de l’État central qui ne
                            font souvent qu’aider et encadrer les actions des États fédérés et des
                            collectivités locales. Les spécificités institutionnelles étatsuniennes
                            – fragmentation institutionnelle, tradition libérale anti-étatiste,
                            caractère souvent indirect de l’action publique, fédéralisme,
                            hybridation entre public et privé – ont des conséquences sur la
                            définition de la puissance publique elle-même. Toutefois, malgré un
                            environnement institutionnel inhospitalier, l’expression centralisée du
                            pouvoir institutionnel et de l’autorité politique est immense et ne
                            cesse de grandir depuis une dizaine d’années, parallèlement à une
                            contestation toujours plus forte de cet État central.

                    

                    
                        
                            La place de l’échelon fédéré
                        

                        Chaque État fédéré a sa propre Constitution et édicte ses
                            propres lois et réglementations, dans les domaines qui ne relèvent pas
                            intégralement de la compétence de l’Union. Les institutions de l’État
                            fédéré reposent sur trois pouvoirs :

                        
                            
                                – Le pouvoir exécutif incarné par un
                                    gouverneur élu au suffrage universel direct qui dispose de
                                    pouvoirs étendus en matière budgétaire et législative ;

                            

                            
                                – Le pouvoir législatif qui repose sur le
                                    bicamérisme, les compétences des deux chambres sont généralement
                                    calquées sur celles du Congrès ;

                            

                            
                                – Le pouvoir judiciaire qui comporte trois
                                    échelons : les tribunaux de première instance, les cours d’appel
                                    intermédiaires et la Cour suprême de l’État.

                            

                        

                        De la fin du XIXe siècle jusqu’aux années 1960, l’État fédéré est considéré comme
                            un échelon inutile. Ceci est lié à la conception d’alors du fédéralisme
                            qui entraîne dispersion des pouvoirs, inadéquation au niveau de
                            développement atteint par le pays, ralentissement des décisions,
                            succession de crises mondiales, besoin de régulation dans les domaines
                            économique et commercial. L’État est l’échelon « avorton » par rapport à
                            l’État fédéral et aux municipalités : le monde industriel moderne repose
                            sur le couple État central – municipalité (« federal-urban
                            axis »). À partir des années 1970-1980, un regain d’intérêt prend
                            place dans le contexte du « New Federalism » sous les administrations Reagan et Nixon. Les universitaires présentent
                            l’évolution du rôle de l’échelon fédéré comme une « révolution
                            silencieuse » car il existe une prise de conscience que la dévolution
                            des compétences ne signifie pas nécessairement complexification et
                            ralentissement des décisions et des politiques publiques. C’est au cours
                            des dernières décennies du XXe siècle que se diffuse un nouveau regard porté sur les exécutifs
                            des États, notamment sur les gouverneurs, grâce à une
                            professionnalisation des administrations, un renforcement des politiques
                            publiques fédérées et au façonnement d’un rôle nouveau de l’État en
                            politique intérieure et en matière de services publics.

                        Ce phénomène ne correspond pas à un affaiblissement du
                            gouvernement central, au contraire il y a eu un processus conjoint de
                            renforcement de l’échelon national et de l’échelon fédéré. À partir des
                            années 1980, les États fédérés occupent désormais une place toute
                            particulière. Ces derniers, avec des exécutifs et des administrations
                            réformés et renforcés, jouent un rôle de plus en plus affirmé dans les
                            politiques publiques, ce qui a pour conséquence le renforcement de
                            l’importance politique et symbolique du gouverneur. Dans les années
                            1990, la dévolution devient un mot central du discours politique : les
                            États reprennent la main sur les politiques et les compétences qui leur
                            incombent au regard de la Constitution. Ceci s’inscrit dans une
                            atmosphère de méfiance et de défiance de plus en plus d’Étatsuniens
                            quant à l’efficacité du gouvernement fédéral. Toutefois, malgré cette
                            professionnalisation, les États fédérés n’échappent pas à la crise de
                            confiance venant d’une partie de la population. C’est pour cela que cet
                            échelon de gouvernement doit se soumettre à certaines procédures de
                            démocratie directe comme celle d’initiative – après avoir satisfait aux
                            exigences posées par chaque État, les citoyens peuvent faire inscrire
                            sur le bulletin de vote l’équivalent d’un projet de loi.

                        Désormais, la répartition des compétences entre l’échelon
                            fédéral et l’échelon fédéré est relativement stabilisée, et les États
                            fédérés ont intégré la pleine mesure de leurs compétences et de leur
                            force institutionnelle, politique et symbolique. Les contentieux entre
                            les deux échelons supérieurs se réduisent aujourd’hui à la question
                            financière – transferts de fonds fédéraux, mécanismes de financement
                            sous conditions, enjeu de la fiscalité. Pendant la période du Nouveau
                            fédéralisme, les paiements de transfert aux États et aux collectivités
                            ont été réduits tout en leur accordant plus de liberté dans
                            l’administration des programmes et des fonds fédéraux. Ces transferts
                            sont connus sous le terme de « federal grants-in-aid » et
                            prennent plusieurs formes : les programmes à fins spécifiques
                                (« entitlement programs ») ; les subventions catégorielles
                                (« categorical grants ») qui peuvent être soit des
                                « formula grants » (financement de programmes spécifiques
                            comme ceux concernant les infrastructures), soit des « project
                            grants » (financement de requêtes spécifiques émanant des États et
                            des collectivités) ; les subventions globales non soumises à conditions
                                (« block grants »). L’évolution dans le temps de ces différentes formes de subventions révèle les tensions et les débats
                            sous-jacents sur le rôle de chaque échelon de gouvernement et sur la
                            volonté de plus fort ou de moindre contrôle de l’État central sur les
                            échelons subalternes. Bien que l’argent fédéral soit de plus en plus
                            limité et que certaines subventions soient soumises à conditions, les
                            États fédérés et les territoires locaux (via les Metropolitan
                            Planning Organizations par exemple pour les transports) dépendent de cet
                            argent.

                    

                    
                        
                            Le parcellaire : un découpage organisé de l’espace
                        

                        Le parcellaire des États-Unis présente plusieurs modèles :

                        
                            
                                – Son découpage à l’est des Appalaches est
                                    semblable à celui de l’Europe avec des parcelles de petite
                                    taille issues des colonies britanniques ressemblant à une
                                    mosaïque irrégulière, aux formes disparates en fonction du
                                    système hydrologique et des éléments du relief.

                            

                            
                                – Son découpage dans le golfe du Mexique est
                                    hérité d’un côté de la colonisation française (Louisiane) qui y
                                    a implanté le système des rangs canadiens (lanières
                                    perpendiculaires aux cours d’eau navigables), et de l’autre côté
                                    de la colonisation espagnole (Texas) avec un parcellaire
                                    orthogonal mais irrégulier fondé sur les cours d’eau.

                            

                            
                                – Son découpage dans le reste du pays (Ouest,
                                    Grandes Plaines, Rocheuses, Midwest, vallée du Mississippi hors
                                    Louisiane, Floride) correspond au parcellaire hérité de
                                    l’ordonnance de 1785, c’est-à-dire un parcellaire orthogonal
                                    régulier aligné sur les méridiens et les parallèles (très
                                    secondairement il peut être irrégulier notamment dans certaines
                                    zones à l’est des Appalaches comme en Caroline du Nord) (Salmon
                                    dans Leriche, 2016).

                            

                        

                        La principale structure cadastrale est issue de
                            l’ordonnance de 1785. L’Angleterre vient d’offrir à la jeune
                            Républicaine un immense territoire (des Appalaches jusqu’au Mississippi)
                            et le Congrès doit donc décider d’un cadre normatif pour ce très vaste
                            domaine public. Thomas Jefferson est le père de cette ordonnance qu’il
                            appuie sur plusieurs principes : favoriser une nation de petits
                            propriétaires terriens en supprimant le risque de précarité juridique du
                            colon installé sans titre sur des terres ; cadrer l’avenir continental
                            des États-Unis disposant de terres gigantesques vers l’ouest depuis la
                            Nouvelle-Angleterre ; établir un cadastre le plus égalitaire et le plus
                            juste possible avec des carrés de terrain réguliers, égaux et balisés ;
                            permettre aux colons d’acquérir sur catalogue des terres suivant ce
                            principe d’égalité.

                        La loi de 1785 prévoit donc d’établir deux lignes de
                            référence se coupant à angle droit et sur lesquelles doit s’aligner une
                            grille cadastrale faite de carrés de 6 miles (9,7 km) de côté : ces
                            carrés sont appelés les townships. Ces townships sont
                            découpés eux-mêmes en sections d’un mile (1,6 km) de côté, ces sections
                            pouvant être divisées en lots de diverses tailles pour favoriser la
                            vente – les sections sont fréquemment divisées en 8 puis
                            16 parties égales. À partir de 1805, les deux lignes de référence sont
                            obligatoirement un parallèle et un méridien pour éviter des divergences
                            problématiques. Les arpenteurs-géomètres réalisent donc un relevé
                            cadastral avec un découpage rigoureusement orthogonal en dehors de
                            quelques obstacles naturels. Une loi de 1789 élargit cette méthode de
                            découpage de l’espace à tout le pays et est donc appliquée au moment où
                            les immenses territoires à l’ouest de la vallée du Mississippi jusqu’à
                            la côte pacifique sont intégrés à l’Union.

                    

                    
                        
                            Les principes du découpage de l’espace étatsunien : la primauté
                                au local
                        

                        L’organisation des découpages locaux et la définition des
                            différents maillages correspondent à un mode d’accès spécifique à
                            l’autonomie et à la personnalité morale. Les collectivités dites
                                incorporated (« incorporées ») se voient octroyer une charte
                            municipale et une personnalité morale lui permettant d’exercer des
                            pouvoirs. L’octroi de cette charte, son contenu et les pouvoirs des
                            municipalités autonomisées varient dans le temps et selon les États. La
                            procédure d’émancipation varie aussi dans le temps et selon les États
                            mais le moyen de la pétition existe dans l’ensemble du pays, qui permet
                            l’incorporation en municipalités nouvelles dont Frédéric Salmon
                            synthétise la procédure :

                        
                            « La procédure-type est la suivante : (1) pétition ;
                                (2) nom à choisir par les pétitionnaires ; (3) charte à rédiger,
                                explicitant les pouvoirs réclamés, les services publics proposés
                                (avec un minimum de quatre à assurer) et le montant des futurs
                                impôts ; (4) preuves de la solvabilité fiscale des futurs
                                habitants ; (5) publicité préalable dans les comtés circonvoisins ;
                                (6) accord écrit des municipalités ou du comté auxquels les
                                pétitionnaires comptent sous-traiter un de leurs services ; (7)
                                transmission de la pétition et des pièces annexées à une commission
                                chargée de l’examiner, commission faite de quelques sénateurs et
                                représentants à la Chambre basse de l’État, plus quelques élus
                                locaux ; (8) enquête par la Commission sur l’avis du comté ainsi que
                                des municipalités situées à proximité ; (9) comparaison avec les
                                taux d’imposition des municipalités environnantes, dans le but d’une
                                harmonisation minimum. Quand toutes les conditions sont remplies, la
                                législature de l’État vote pour ou contre la création de la nouvelle
                                collectivité territoriale. » (Salmon dans Leriche, 2016).

                        

                        Chaque procédure de formation d’une collectivité locale,
                            notamment d’une municipalité, est différente avec de multiples
                            conditions diverses. Une telle procédure est similaire lorsqu’un groupe
                            d’habitants souhaite créer un district spécialisé comme un district
                            scolaire. Il existe également une procédure très variable concernant l’annexion, c’est-à-dire la procédure
                            d’agrandissement d’une municipalité déjà constituée.

                        Par ailleurs, le découpage de l’espace étatsunien repose
                            sur deux principes moteurs de la vie sociale et politique : la
                            communauté et le contrat. Un groupement volontaire de citoyens forme une
                            communauté qui s’associe pour le bien commun ou pour des intérêts
                            convergents de la community par le biais d’un contrat. Les
                            relations sociales et politiques sont encore largement régies par ce
                            principe du contrat aujourd’hui. Le contrat permet de défendre des
                            intérêts locaux indépendamment des grands centres de pouvoir et des
                            législatures (fédérale et fédérée). La primauté du local par rapport au
                            national se retrouve ici encore.

                    

                    
                        
                            Les comtés : second étage du découpage du territoire
                        

                        Cette pratique géométrique se retrouve dans le découpage
                            administratif supérieur, celui du comté et celui de l’État fédéré (les
                            États du Colorado et du Wyoming sont même des rectangles
                            quasi-parfaits). Il existe aujourd’hui 3 031 comtés ayant des tailles
                            très différentes : les plus petits comtés font une soixantaine de km²
                            alors que le comté de San Bernardino en Californie atteint la taille de
                            52 000 km² (Billard et Chevalier, 2012). Le long de la côte est, le
                            découpage des comtés est irrégulier avec des tailles relativement
                            réduites. Au niveau des Appalaches et de la vallée du Mississippi, le
                            découpage est encore irrégulier mais leur taille augmente nettement. À
                            l’ouest du Mississippi (Grandes Plaines, Rocheuses, Sud, côte ouest), le
                            découpage s’approche d’un découpage orthogonal avec des comtés de grande
                            voire de très grande taille. Les différences de découpage, en
                            particulier la taille des comtés, sont le fruit des axes et des centres
                            de peuplement qui sont plus étroits que les comtés ruraux ou « vides »
                            (Salmon dans Leriche, 2016). Certains comtés ont fusionné avec une
                            municipalité pour former une juridiction unique : il s’agit des
                                consolidated city-counties ou independent cities (par
                            exemple Jacksonville en Floride, La Nouvelle-Orléans en Louisiane,
                            Baltimore dans le Maryland ou San Francisco en Californie).

                        Le comté est un échelon important, bien que les compétences
                            soient très variables d’un comté à l’autre. Le comté est dépositaire du
                            cadastre et de la justice de première instance et dispose d’une
                            compétence en matière de sécurité publique (par la figure du shérif qui
                            est le plus souvent élu). Dans les zones plus rurales, ils ont
                            compétence sur les services de base (police, infrastructures, gestion
                            des sols, organisation des élections, levée d’impôts et taxes). Dans les
                            zones d’extension périurbaine, les comtés prennent aussi davantage de
                            compétences (bibliothèques, assainissement de l’eau, service incendie,
                            déchets, musées, parcs, etc.).

                    

                    
                        
                            Towns, townships, municipalités : une multiplicité
                                de gouvernements locaux
                        

                        Aux États-Unis, l’ensemble du territoire n’est
                            pas recouvert par la maille municipale. Il existe une variété de
                            statuts : des municipalités (municipality), des territoires non
                            municipalisés (ou dits non incorporés : non incorporated ou
                                unincorporated) qui sont administrés directement par le
                            comté ; des townships qui reprennent le découpage cadastral
                            originel plus fin. Ces différents maillages peuvent d’ailleurs se
                            juxtaposer mais l’un ne s’efface pas par rapport à l’autre : une
                            municipalité peut s’étendre sur plusieurs comtés et townships par
                            exemple.

                        Le découpage en towns (localités), unité originale
                            du découpage territorial de la Nouvelle-Angleterre, s’est surtout
                            développé dans les zones rurales dans le Nord-Est et secondairement dans
                            le Midwest sous l’appellation de township. Cet échelon se
                            constitue en dessous du comté et reprend le périmètre du plan
                            d’arpentage et de découpage de 1785. Les Étatsuniens du
                                XVIIIe siècle souhaitent
                            renouer le lien direct du fidèle à Dieu au sein de communautés de
                            croyants organisées et relativement autonomes étant le moins possible
                            soumises à des autorités intermédiaires ou supérieures. Les towns
                            et townships des origines organisaient une assemblée une fois par
                            an permettant aux habitants de décider ensemble pour la localité. Cette
                            auto-administration commence à vaciller à mesure que la population
                            s’accroît : un grand nombre de localités décide alors de s’ériger en
                            municipalité après référendum avec un conseil municipal élu. Il existe à
                            l’heure actuelle 16 504 townships avec une très forte variabilité
                            dans leurs compétences. Certains États fédérés ont réduit
                            progressivement leurs prérogatives au profit des comtés et des
                            municipalités et la majorité de ceux de l’Ouest et du Sud les ont
                            supprimés.

                        Dix États (4 en Nouvelle-Angleterre, 4 dans le Midwest) ont
                            décidé qu’il n’y avait qu’une seule maille locale en dessous des comtés.
                            Ce sont des États à towns ou townships délibératifs. Les
                            habitants peuvent décider de s’y ériger en ville mais cela ne crée pas
                            d’étage administratif supplémentaire : le town peut devenir une
                                city dans son ensemble ou certains townships adjacents
                            perdent en taille et en compétences au profit de la nouvelle
                            city. Les autres États à townships délibératifs, ailleurs
                            dans le Nord-Est et le Midwest, peuvent valider un échelon administratif
                            supplémentaire (qui peut prendre le nom de village ou de
                                borough) ou peuvent accepter une situation médiane (lors de
                            l’érection d’une municipalité après référendum, les administrés ont la
                            liberté de rejeter ou de conserver la tutelle des townships). Ces
                            situations concernent essentiellement le nord-est du pays et le Midwest.

                        Le plus petit échelon administratif du pays est celui des
                            municipalités (municipalities ou cities). Il en existe
                            aujourd’hui 19 429 qui présentent des tailles, des profils et des
                            compétences variés. Tout au long du XIXe siècle puis même du XXe siècle, le nombre de municipalités a
                            augmenté avec la diffusion du principe d’incorporation, c’est-à-dire de
                            création de communes répondant à la volonté des citoyens sur un
                            territoire donné de se détacher et de s’autonomiser de l’autorité
                            directe des États fédérés. Selon le principe d’auto-détermination, c’est
                            aux habitants de valider par référendum la procédure d’incorporation.
                            Cette municipalisation est alimentée au siècle dernier par : la volonté
                            des communautés suburbaines de s’unir et de s’autonomiser pour se
                            protéger du processus d’annexion (absorption par le cœur d’agglomération
                            des zones périphériques) ; l’affirmation du rôle symbolique et politique
                            de la municipalité pour les élites sociales et économiques locales qui
                            veulent favoriser leurs propres intérêts ; l’influence du socialisme
                            municipal prônant un approfondissement de l’action publique notamment
                            sociale (Billard et Chevalier, 2012). Les compétences des municipalités
                            sont variées en fonction des situations locales et peuvent être très
                            vastes (planification, urbanisme, usage des sols, développement
                            économique, entretien des rues, parcs et espaces publics, services
                            d’urgence, transports en commun, logement, Cour de justice municipale,
                            aide sociale, etc.). Les villes les plus importantes relèvent
                            généralement d’une charte municipale octroyée par l’État fédéré qui
                            permet à la municipalité de bénéficier d’une relative indépendance
                            normative et législative.

                    

                    
                        
                            Les districts spécialisés
                        

                        Il existe un mouvement de création de districts spéciaux
                            permettant de répondre à des enjeux ciblés. Les municipalités délèguent
                            un service d’intérêt général à une juridiction spécialisée, après
                            référendum le plus souvent. On en compte plus de 39 500 aux États-Unis
                            (2022) notamment pour la gestion spécialisée des aéroports, des eaux
                            usées, de la sécurité incendie, du logement, des hôpitaux, de la
                            pollution de l’air, des ports, des jardins publics, etc. En
                            milieu rural, les districts spéciaux concernent surtout la gestion du
                            foncier agricole, l’adduction d’eau ou la protection de l’environnement.
                            Les plus nombreux sont les districts scolaires (school
                            districts), au nombre de 12 564, qui gèrent l’école publique de la
                            maternelle jusqu’au lycée, les personnels, jusqu’à la construction et la
                            maintenance des établissements et même les programmes. Leur assemblée
                            dirigeante (le board) est élue au suffrage direct. Les districts
                            spéciaux ont le pouvoir d’emprunter, de financer des actions et peuvent
                            même aller jusqu’au pouvoir de lever des taxes spéciales. Ces districts
                            se superposent avec les autres entités administratives locales : un même
                            district spécialisé peut couvrir plusieurs townships ou plusieurs
                            comtés.

                    

                    
                    
                    
                

                
                
                
            

        
     

1. Les informations sont issues de l’article suivant de l’Encyclopedia Universalis rédigé par J. Beaujeu-Garnier, C. Lefort et L. Vermeersch : https://www.universalis.fr/encyclopedie/etats-unis-d-amerique-le-territoire-et-les-hommes-geographie/.
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